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LA FICHE INDIVIDUELLE AGENT (FIA) 
DESCRIPTION DES RUBRIQUES 

0 SITUATION ADMINISTRATIVE DE L’AGENT 
Cartouche reprenant les principales données administratives de l’agent 

1 CONGÉS 
• Solde M-1 : nombre de jours de congés restant à la fin du mois précédent le mois traité 
• Pris de M : nombre de jours de congés pris durant le mois traité 
• Solde M : nombre de jours de congés restant à la fin du mois traité 

2 CONGÉS DONT PRIS EN PÉRIODE DE MOINDRE BESOIN 
Les jours de congés pris en période de moindre besoin donnent droit, pour chaque journée prise, à une indemnité 
à partir de la huitième journée non consécutive. Ces périodes sont définies chaque année et affichées dans tous 
les services. Ce compteur fonctionne comme le compteur congés. 

3 REPOS 
Le nombre qui figure entre parenthèses au regard de chaque catégorie de repos est le nombre de repos à 
prendre entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année traitée : 
• Cumul M-1 : nombre de jours de repos pris entre le 1er janvier et la fin du mois précédent le mois traité 
• Pris de M : nombre de jours de repos pris durant le mois traité 
• Cumul M : nombre total de repos pris entre le 1er janvier et la fin du mois traité. 

4 TEMPS ACQUIS 
Compteur TQ : nb d’heures sup. programmées pour les mois du semestre en cours (évolutions, NU, …). 
Si le mois traité est le mois de juin ou de décembre, le "solde M" du compteur « Temps à compenser du semestre 
en cours TQ » indique la valeur ajoutée au crédit du compteur « Temps à compenser semestres précédents 
TY » (pour les agents ayant demandé la compensation des heures supplémentaires programmées).  
Cette valeur est précédée de "(0)" pour rappeler que le compteur TQ est remis à zéro à la fin de chaque semestre. 

Compteur RN : nb d’heures compensatrices de nuit.  

Compteur RQ : nombre de jours de repos supplémentaires acquis en fonction du nombre de jours travaillés  
Le décompte est effectué en journées entières de repos, le total étant arrondi à l’entier supérieur en fin d’année. 
Compteur TY : nombre d’heures supplémentaires programmées des semestres précédents.  
Le TY ne peut pas dépasser 32 heures. Il s’alimente automatiquement après les validés de fin de mois de juin 
et décembre. Les heures compensées du compteur TQ viennent s’ajouter au crédit du compteur TY quand 
l’agent a choisi la compensation des heures supplémentaires programmées ou lorsqu’il a atteint le taquet des 
32 heures. 

Compteur TC : nb d’heures supplémentaires de nature accidentelle ou exceptionnelle des mois précédents. Le 
compteur TC s’alimente automatiquement après chaque fin de mois. Le TC ne peut dépasser 32h. 

Compteur TJ : temps à compenser dans le cadre des dépassements prévus à l’art 51.2bis. En temps ou en 
argent, compensation majorée de 25%. 
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Compteur CT : total du nombre de jours entiers à récupérer. 
CT = RN+RQ+RS+TC+TY. 
Le solde du compte temps en fin d’année civile peut être reporté sur l’année suivante sans dépasser 7 jours / 
an.  

5 AUTRES COMPTEURS 
Compteur RU : nombre de repos supplémentaires programmés  
Compteur RE : repos compensateurs (4 maxi / an) en contrepartie du renoncement à l’indemnité forfaitaire 
Forfait en jours Régime 205 jours 

Compteur AH : nombre d’heures non utilisées pour participer aux heures d’information syndicales (RH 00148 
art 7.3 ; uniquement pour les agents qui ne peuvent participer aux HIS). 

6 NOMBRE D’ABSENCES INFLUANT SUR LES CONGÉS, RU OU RP (MALADIE, GRÈVE…) 
Cumul M-1 Nombre total d’absences depuis le 1er janvier de l’année en cours et le dernier jour du mois  
précédent. 
Absence de M Nombre d’absences durant le mois traité. 
Cumul Nombre total d’absences entre le 1er janvier de l’année en cours et le dernier jour du mois traité 

7 POUR LES AGENTS À TEMPS PARTIEL « FORMULE INNOVANTE »  
Ce cartouche comptabilise le nombre d’heures dues par le salarié à l’entreprise. 
Solde M-1 Nombre d’heures dues par le salarié au titre du temps partiel à la fin du mois précédant le mois  
traité. 
Déduit de M Nombre d’heures dues par le salarié au titre du temps partiel réalisées au cours du mois traité. 
Solde M Nombre d’heures dues par le salarié au titre du temps partiel à la fin du mois traité 

8 RQ / HEURES SUPPLÉMENTAIRES 
Au choix de l’agent, soit récupération des heures sup., soit paiement 
 
Nombre de jours travaillés pour acquérir le prochain RQ 
Paiement heures art 51.2 : provient du compteur TJ 
Paiement heures sup. programmées : provient du compteur TQ 
Paiement heures sup. accidentelles/astreinte : provient du compteur TK (qui n’est pas visible sur la FIA) 
Férié à récupérer : quels jours fériés du mois traité sont à récupérer 

9 UTILISATION : RELEVÉ D’UTILISATION JOUR PAR JOUR DU MOIS TRAITÉ 
Chaque jour comporte le numéro et la durée de la journée de roulement 

10 EVS : TOUS LES EVS DUS AU TITRE DU MOIS TRAITÉ 
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